
Fisca 1 ité écolo 

1 Fiscalité écologique: 
une expression ambiguë 

On parle beaucoup de "fiscalité 
écologique ", mais on en fait peu et 
cette expression est ambiguë car elle 
recouvre deux types de fiscalité 1 rès 
di fférems. 

• Certains prélèvemems obliga
toires som dits " écologiques " parce 
que la recette correspondante est affec
lée à un fonds d'intervention pour la 
prolection de l'environnement (ex. : 
taxeS sur le 502, les huiles usées ou 
les déchelS mis en décharges qui ali
mentent des ronds d'imervenlion gérés 
par l'Agence de l'environnemem et 
de la maTllise de l'énergie, redevances 
des Agences de l'eau) . Dans un tel 
cas, ce qui eSI Ulile à la prolection de 
l'environnemem, ce sont les subven
tions appo rtées par ces fonds et non 
la raxe qui les alimente. Or ces sub
ventions pourraient tout aussi bien 
être accordées sur le budget général 
de l'État er si, au nom de l'équité (prin-

cipe pollueur payeur), la taxe est fon 
dée sur une assiette qui a un csnain 
lien avec la genèse d'une pollution, 
son taux est beaucoup trop faible pour 
qu 'elle soit incitative: ce Laux est fixé 
en fonction de la recelle souhaitée 
pour le fonds d'imervemion et pas 
du lOut en fonction des coûts extemes 
liés à la pollution en cause; il est très 
inférieur à ces coûts . Par ailleurs , 
comme le laux de ces taxes est faible, 
on cherche à réduire le com de leur 
perception et on renonce souvent , 
pour ce motif, à choisi r une assiette 
qui soir bien cOlTélée avec la pollu
Lion que "on veut combattre; on retienl 
une assiette schématique el souvent for
faitaire pour être peu coûteuse à déter
miner, ce qui ren force le caractère 
non incitatif de la taxe. 

• La véritable" fiscalité écologique " 
est, à mes l'elL", une fiscalité lourde, non 
affectée spécifiquement à la protection 
de l'el1\~ronnement mais destinée à la 
couve rture générale cles dépenses 
publiques. Son taux est élevé si bien que 

celle fiscalité a un rôle impon ant pour 
limiter les compOrtemenls nuisibles à 
l'environnement. La taxe la plus utile 
à la protection de l'environnement est 
en France la ta.~e intérieure sur les pro
duits pétroliers qui a rapporté au bud
get cie l'État plus de 130 milliards de 
francs en 1996 au titre des carburants. 
Bien que son niveau soit insuffisant 
pour impuler, autranspon routier de 
marchandises ct a l'automobile en 
agglomération , la totali té des COCliS 
externes qu'ils induisent ( l), cette taxe 
a su limiter un développement exces
sif des transpons roUliers dépassant 
largement leur utililé sociale réelle: 
en l'absence d'une teUe laxe, la consom
mation de c.arbu rants routiers, par 
habitant est, aux USA, 3 ,4 fois plus 
élevée qu'en France. On peut cepen
dant regretter que notre pa)'s ait, depuis 
une demi-douzaine d'an nées, réduit 
cie 22 % (en francs constants) les pré
lèvements obligatoires perçus sur les 
usagers de la route, alors même qu'ils 
élaient insuffisants. 
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Dans ce qui suit, il sera sunout 
question du deuxième type de fisca
lité écologique qui peut contlibuer à 
couvrir les dépenses globales des col
lecti\~tés publiques tout en suscitant 
chez tous nos concitoyens des choix 
décentralisés qui ménagent l'envi
ronnement. 

1 Effets redistributifs et 
incitatifs de tout impôt 
La nation fait des choix politiques 

concernant la naLUre et le niveau des 
interventions qu'elle juge utile de 
confier à l'État et aux collectivités 
locales . il résulte de ces choix un 
niveau de dépense publique que les 
divers prélèvements obligatoires ren
dent possible: le but premier de tOl<t 
impôt (2) est de participer à la couver
ture des dépe,1Ses publiques. (Dans notre 
pays la pan de la dépense publique dans 
le PlB a été stabilisée depuis 1983 car 
il )' a un consensus assez fort pour 
juger que ce niveau est sufrisant et ne 
doit pas étre dépassé.) 

Au-delà de ce but premier, tout 
impôt a forcément deux effets: 
- un eJJet "edistributif entre les entre
prises et les ménages et , au sein des 
ménages, entre les liches et les pauvres, 
- un eJJet incitatif· 

Si le premier de ces effets est géné
ralement pris en considération lorsque 
l'on choisit d'instaurer ou d'accroître 
tel impôt plutôt que tel autre, on se 
préoccupe rarement de l'effet incita
tif de cet impôt. 

Celui-<:i est pourtant très impot1ant : 
aucun impôt n'est neutre, tous modi
fient dans un sens ou dans l'autre le 
comportement des assujettis qui ten
dent à réduire l'assiette imposable. 

Dans le domaine qui nous inté
resse, un impôt peut être le moyen 
d'imputer aux agents économiques 
les externalités liées à leur compor
tement (3) 

Lorsque tel est le cas, l'impôt rem
plit son but premier (remplir les caisses 
publiques) et suscite de surcroît une 
optimisation du comportement des 
assujettis. Au coût près de la déter
mination de l'assiette de l'impôt , ce 
résultat " accessoire " est acquis gra
ntitement pour la puissance publique. 
On peut méme montrer clans bien 

des exemples que l'effet incitatif cle 
l'impôt réduit le besoin de dépenses 
publiques et donc le volume global 
des impôts à percevoir. (Tel est par 
exemple le cas de la taxe sur les car
burants qui r<,duit la demande d'in
frastructures routières.) 

1 Assiette et niveau 
de l'impôt 
Puisqu'il faut de toute façon des 

impôts pour financer les dépenses 
publiques , autant recourir aux types 
d'impôts qui ont, de surcroît, pour 
effet indirect de réduire ces dépenses, 
chaque fois que l'on peut trouver une 
assiette, peu coûteuse à déterminer 
et présentant une bonne corrélation 
avec des externalités caractérisées en 
malière d'environnement. 

Le coût de détermination de l'as
siette est un critère impOltant, mais on 
ne doit pas oublier que le coût de per
ception des impôts classiques, sans 
effet incitatif voulu, est loin d'être 
négligeable , et que la détermination 
du niveau d'une externalité est sou
ven t l'acte initial nécessaire à l'enga
gement de tolite action de protection 
de l'el1\~ronnement : ce n'est pas une 
dépense stérile. On a parfois repro
ché aux Agences de l'eau le coût de per
ception de leurs redevances. je pense 
au contraire que ce coût est insuffisant 
car une lutte efficace contre la pollu
tion passe d'abord par une connais
sance des rejets (et de leur modulation 
dans le temps) beaucoup plus fine 
que l'assiette trop souvent forfaitaire 
sur laquelle les agences appuient le 
calcul de leurs redevances. On ne 
devrait pas hésiter parfois à accroître 
la précision de notre connaissance 
des atteintes à l'environnement, fût
ce au plix d'un accroissement du Coût 
de gestion, pour que l'assiette rete
nue soit mieux corrélée avec l'exter
nalité que l'on souhaite réduire. 

Le niveau de l'impôt ne doit pas 
dépasser celui de l'extemalité visée et 
il ne doit pas induire des comporte
ments qui, pour réduire cette exter
nalité, en engendrent de nouvelles 
qui seraient plus graves. Mais ce pro
blème n'est en rien spécifique d'une 
approche fiscale, on le retrouve dans 
toute action r<'glememaire : jusqu'à 
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quel niveau porter la contrainte régle
mentaire et comment évi ter les ellets 
pervers éventuels d'un règlement sur 
une autre nuisance ou sur la sécurilé. 
On doit cl 'ailleurs regretter que les 
règlements soient trop rarement fon
dés sur un calcul de coût de la pré
vention con1paré au Coût de la nui
sance ; l'une des venus majeures d'un 
impôt est d 'afficher un coût ... mais 
c'est aussi ce qui fait la diŒculté poli
tique de son insLiturion. 

• Affectation de l'impôt 
Bien que la loi le proscrive en prin

cipe, on affecte parfois une recette 
publique à la couverture d'une dépense 
donnée. 

Cette affectation peut présenter 
des avantages: elle peut donner aux 
agents qui mettent en œuvre une 
dépense publique un sens accru de 
leurs responsabilités en identifiant 
clairement le coût du service public 
qu'ils rendent. L'expérience montre 
aussi qu'elle apporte une garantie de 
recet te, que les dotations il partir du 
budget cle l'État ne donnent pas tou
jours, alors que la stabilité et la pré
visibilité de la ressource peuvent être 
nécessaires à la constitution d'équipes 
compétentes et à Ja conduite d'actions 
de longue haleine. 

À l'inverse, l'affectation ôte une 
souplesse précieuse à la dépense 
pub lique, souplesse conjoncturelle 
ou structurelle: la recette de péage 
apportée aujourd'hUi par les auto
mobiles qui fréquentent des auto
routes amorties permet de [inancer 
de nouvelles autoroutes pour des poids 
lourds toujours plus nombreux qui 
n'en paient pas le COltt, mais ne per
mel pas de financer des transports 
combinés . 

Vue sous l'angle de l'dfet incitatU' 
de l'impôt , l'affectation , lorsqu 'on 
l'institue, peut constituer un progrès 
en facturant à l'usager du selvice public 
un impôt qui a un certain lien avec 
ce qu'il coûte à la collectivité. Mais 
cette affectation ne garantit pas par 
elle-même qu'il va y avoir tarification 
optimale pour internaliser les coûts 
extemes engendrés par ceux qui paient 
l'impôt. Les redevances des Agences 
de l'eau équilibrent leurs dépenses: 



les automobilistes ne paient pas pour 
la lutte contre la pollution des eaux mais 
les redevances des agences ne se sont 
guère rapprochées d'une tarification 
de l'eau économiquement optimale. On 
doit même Constater que la limitation 
des redevances au niveau nécessaire 
à l'équilibre du budget des agences 
est un obstacle majeur à ce que ces 
redevances puissent jouer pleinement 
leur rôle incitatif: une facturation des 
prélèvements d'eau, au coüt margi
nai de développement de la ressource, 
et une taxation des pollutions, au coOt 
marginal des nuisances engendrées, 
rapporteraient à la puissance publique 
des recettes considérables qui per
mettraient de baisser d'autres impôts. 

On doit aussi souligner que l'af
fectation peut être un facteur d'ac
croissement des prélèvements obli
gatoires : on crée la ressource pour 
couvrir une dépense jugée importante 
à un moment donné, puis, la ressource 
étant acquise, elle nourrit des dépenses 
qui peuvent ne pas conserver leur 
priorité initiale. Par ailleurs, lorsque 
l'affectation limite le taux de l'impôt 
en deçà du niveau de l'extemalité, et 
ne permet pas d'atteindre l'optimum 
par le seul biais de l'impôt, elle justi
fie une dépense publique de subven
tion qui serait inutile si l'impôt pou
vait être assez incitatif. 

Rappelons enfin que 
l'affectation d'un impôt à un 
fonds d'intervention présente 
un effet pervers c~aque fois 
que l'aide publique ne porte 
que sur l'investissement 
et pas sur le fonctionnement 
(ce qui est le cas général) : 
en diminuant le coût 
des investissements, 
on introduit un biais dans 
les choix qui sont faits par 
les bénéficiaires de 
fa subvention; fa répartition 
entre investissement 
et fonctionnement n'est 
plus optimale. 

• Les impôts néfastes 

Si nombre d'impôts qui n'existent 
pas ou sont trop faibles pourraient 
orienter efficacement notre dévelop
pement dans un sens favorable à l'en
vironnement, certains impôts ont un 
effet néfaste à notre compétitivité et 
à l'harmonie de notre société. Tel est 
le cas de la taxe professionnelle (assise 
sur les immobilisations corporelles et 
sur la masse salariale, elle représente 
1,3 % du PIB) et des impôts assis sur 
les salaires (cotisations sociales et ver
sement transport) qui représentent 
19%duPIB. 

Ces impôts pèsent très lourd dans 
le développement du chômage: ils 
incitent à l'économie de main-d'œuvre, 
ce qui est particulièrement fâcheux. 

1 Arguments 
et contre-arguments 
Qu'attend-on dans ces conditions 

pour développer des impôts qui inci
tent à ne pas porter atteinte à l'envi
ronnement , en remplacement d'im
pôts qui créent du chômage? 

On objecte parfois que cela pour
rait modifier fâcheusement l'effet redis
tributif des impôts actuels et que ce 
serait donner un droit à polluer à ceux 
qui peuvent payer. 

le premier argument évoque à 
juste titre une contrainte incontes
table. 

• S'agissant de l'effet redistributif 
au sein des ménages, en com pensation 
de la création d 'impôts "écologiques ", 
il faudrait diminuer certains impôts 
qui pèsent relativement plus sur les 
ménages à faible revenu (instaurer 
par exemple un taux nul de TVA pour 
les consommaüons de première néces
sité, dont le niveau crolt peu avec le 
niveau des revenus) et réaménager 
certains transfens sociaux. 1\ est cer
tainement possible de ne pas intro
duire d'effet redistributif antisocial à 
l'occasion du développement d'une 
fiscalité écologique. 

• S'agissant des entreprises, il est 
clair qu 'une telle fiscalité ne se 
contentera pas d'inciter les entreprises 
polluantes et énergivores à réduire 
leurs pollutions et à économiser l'éner
gie ; elle avantagera les entreprises de 

main-d'œuvre au détriment des entre
prises énergivores et polluantes .' Ceci 
ne peut être fait que progressivement 
mais est favorable à un développe
ment durable . 

le second argument est bien connu 
mais se retourne aisément: mieux 
vaut un pollueur taxé qu'un pollueur 
impuni. • 

(1) CoOts d'infrastructure ou de congeslion, 
coOts des accidents de la route, CoOts des nui
sances locales - bruit et pollution des villes - , 
coOts des pollutions rêgionales el globales de 
l'atmosphère enfin. 
(2) Dans ce qui suit , pour faire bref, on appelle 
impOt tout prélèvement obligatoire (taxe , impôt, 
droit, cotisation, redevance, péage ... ). 
(3) La taXation est souvent le seul moyen de 
parvenir à ce resuhat; lorsqu'une action régle
mentaire est possible, eUe est toujours plus 
coOteuse que l'approche par les prix, car, cen
tralisée, elle ne peut faire jouer tOUles les ini
tiatives décentralisées qui sont moins coOteuses 
(sup~riorit~ du march~ sur le GOSPlAN). 
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